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II AEAPP 2.7.0 

Observations générales:  

Cette section concerne les déclarations d’ouverture, trimestrielles et annuelle demandées aux entreprises 

individuelles. 

En particulier, le modèle S.28.02 doit être présenté par les entreprises d’assurance exerçant à la fois des activités 

d’assurance vie et des activités d’assurance non-vie. Les entreprises d’assurance et de réassurance autres que les 

entreprises d’assurance exerçant à la fois des activités d’assurance vie et des activités d’assurance non-vie doivent 

quant à elles soumettre le modèle S.28.01. 

Le présent modèle doit être rempli sur la base de la valorisation Solvabilité II, c’est-à-dire que les primes émises 

sont définies comme étant les primes dues à recevoir par l’entreprise au cours de la période (telles que définies à 

l’article 1er, point 11, du règlement délégué (UE) 2015/35). 

Toute référence aux provisions techniques (PT) désigne les provisions techniques après application des mesures 

relatives aux garanties de long terme et des mesures transitoires. 

Le calcul du MCR combine une formule linéaire avec un plancher de 25 % et un plafond de 45 % du SCR. Le 

MCR a un seuil plancher absolu (tel que défini à l’article 129, paragraphe 1, point d), de la directive 2009/138/CE), 

qui dépend de la nature de l’entreprise. 

  
ÉLÉMENT À DÉCLARER INSTRUCTIONS 

C0010/R0010 Terme de la formule linéaire 

pour les engagements 

d'assurance et de réassurance 

non-vie - Résultat MCR(NL,NL) - 

Activités non-vie 

Il s'agit du terme de la formule linéaire pour les 

engagements d'assurance et de réassurance non-vie relevant 

des activités d'assurance non-vie, calculé conformément à 

l'article 252, paragraphes 4 et 5, du règlement délégué 

(UE) 2015/35. 

C0020/R0010 Terme de la formule linéaire 

pour les engagements 

d'assurance et de réassurance 

vie - Résultat MCR(NL,L) 

Il s'agit du terme de la formule linéaire pour les 

engagements d'assurance et de réassurance non-vie relevant 

des activités d'assurance vie, calculé conformément à 

l'article 252, paragraphes 9 et 10, du règlement délégué 

(UE) 2015/35. 

C0030/R0020 Assurance frais médicaux et 

réassurance proportionnelle y 

afférente - Meilleure estimation 

et PT calculées comme un tout, 

nettes (de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités non-vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance frais 

médicaux et la réassurance proportionnelle y afférente, sans 

marge de risque, après déduction des montants recouvrables 

au titre des contrats de réassurance et des véhicules de 

titrisation, avec un plancher de zéro, relevant des activités 

non-vie. 

C0040/R0020 Assurance frais médicaux et 

réassurance proportionnelle y 

afférente - Primes émises au 

cours des 12 derniers mois, 

nettes (de la réassurance) - 

Activités non-vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance frais médicaux 

et la réassurance proportionnelle y afférente au cours des 12 

derniers mois (glissants), après déduction des primes des 

contrats de réassurance, avec un plancher de zéro, relevant 

des activités non-vie. 

C0050/R0020 Assurance frais médicaux et 

réassurance proportionnelle y 

afférente - Meilleure estimation 

et PT calculées comme un tout, 

nettes (de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance frais 

médicaux et la réassurance proportionnelle y afférente, sans 

marge de risque, après déduction des montants recouvrables 

au titre des contrats de réassurance et des véhicules de 

titrisation, avec un plancher de zéro, relevant des activités 

vie. 



C0060/R0020 Assurance frais médicaux et 

réassurance proportionnelle y 

afférente - Primes émises au 

cours des 12 derniers mois, 

nettes (de la réassurance) - 

Activités vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance frais médicaux 

et la réassurance proportionnelle y afférente au cours des 12 

derniers mois (glissants), après déduction des primes des 

contrats de réassurance, avec un plancher de zéro, relevant 

des activités vie. 

C0030/R0030 Assurance protection du revenu 

et réassurance proportionnelle 

y afférente - Meilleure 

estimation et PT calculées 

comme un tout, nettes (de la 

réassurance / des véhicules de 

titrisation) - Activités non-vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance 

protection du revenu et la réassurance proportionnelle y 

afférente, sans marge de risque, après déduction des 

montants recouvrables au titre des contrats de réassurance 

et des véhicules de titrisation, avec un plancher de zéro, 

relevant des activités non-vie. 

C0040/R0030 Assurance protection du revenu 

et réassurance proportionnelle 

y afférente - Primes émises au 

cours des 12 derniers mois, 

nettes (de la réassurance) - 

Activités non-vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance protection du 

revenu et la réassurance proportionnelle y afférente au cours 

des 12 derniers mois (glissants), après déduction des primes 

des contrats de réassurance, avec un plancher de zéro, 

relevant des activités non-vie. 

C0050/R0030 Assurance protection du revenu 

et réassurance proportionnelle 

y afférente - Meilleure 

estimation et PT calculées 

comme un tout, nettes (de la 

réassurance / des véhicules de 

titrisation) - Activités vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance 

protection du revenu et la réassurance proportionnelle y 

afférente, sans marge de risque, après déduction des 

montants recouvrables au titre des contrats de réassurance 

et des véhicules de titrisation, avec un plancher de zéro, 

relevant des activités vie. 

C0060/R0030 Assurance protection du revenu 

et réassurance proportionnelle 

y afférente - Primes émises au 

cours des 12 derniers mois, 

nettes (de la réassurance) - 

Activités vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance protection du 

revenu et la réassurance proportionnelle y afférente au cours 

des 12 derniers mois (glissants), après déduction des primes 

des contrats de réassurance, avec un plancher de zéro, 

relevant des activités vie. 

C0030/R0040 Assurance indemnisation des 

travailleurs et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Meilleure estimation et PT 

calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités non-vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance 

indemnisation des travailleurs et la réassurance 

proportionnelle y afférente, sans marge de risque, après 

déduction des montants recouvrables au titre des contrats de 

réassurance et des véhicules de titrisation, avec un plancher 

de zéro, relevant des activités non-vie. 

C0040/R0040 Assurance indemnisation des 

travailleurs et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Primes émises au cours des 12 

derniers mois, nettes (de la 

réassurance) - Activités non-vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance indemnisation 

des travailleurs et la réassurance proportionnelle y afférente 

au cours des 12 derniers mois (glissants), après déduction 

des primes des contrats de réassurance, avec un plancher de 

zéro, relevant des activités non-vie. 

C0050/R0040 Assurance indemnisation des 

travailleurs et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Meilleure estimation et PT 

calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance 

indemnisation des travailleurs et la réassurance 

proportionnelle y afférente, sans marge de risque, après 

déduction des montants recouvrables au titre des contrats de 

réassurance et des véhicules de titrisation, avec un plancher 

de zéro, relevant des activités vie. 

C0060/R0040 Assurance indemnisation des 

travailleurs et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Primes émises au cours des 12 

derniers mois, nettes (de la 

réassurance) - Activités vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance indemnisation 

des travailleurs et la réassurance proportionnelle y afférente 

au cours des 12 derniers mois (glissants), après déduction 

des primes des contrats de réassurance, avec un plancher de 

zéro, relevant des activités vie. 



C0030/R0050 Assurance de responsabilité 

civile automobile et 

réassurance proportionnelle y 

afférente - Meilleure estimation 

et PT calculées comme un tout, 

nettes (de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités non-vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance de 

responsabilité civile automobile et la réassurance 

proportionnelle y afférente, sans marge de risque, après 

déduction des montants recouvrables au titre des contrats de 

réassurance et des véhicules de titrisation, avec un plancher 

de zéro, relevant des activités non-vie. 

C0040/R0050 Assurance de responsabilité 

civile automobile et 

réassurance proportionnelle y 

afférente - Primes émises au 

cours des 12 derniers mois, 

nettes (de la réassurance) - 

Activités non-vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance de responsabilité 

civile automobile et la réassurance proportionnelle y 

afférente au cours des 12 derniers mois (glissants), après 

déduction des primes des contrats de réassurance, avec un 

plancher de zéro, relevant des activités non-vie. 

C0050/R0050 Assurance de responsabilité 

civile automobile et 

réassurance proportionnelle y 

afférente - Meilleure estimation 

et PT calculées comme un tout, 

nettes (de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance de 

responsabilité civile automobile et la réassurance 

proportionnelle y afférente, sans marge de risque, après 

déduction des montants recouvrables au titre des contrats de 

réassurance et des véhicules de titrisation, avec un plancher 

de zéro, relevant des activités vie. 

C0060/R0050 Assurance de responsabilité 

civile automobile et 

réassurance proportionnelle y 

afférente - Primes émises au 

cours des 12 derniers mois, 

nettes (de la réassurance) - 

Activités vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance de responsabilité 

civile automobile et la réassurance proportionnelle y 

afférente au cours des 12 derniers mois (glissants), après 

déduction des primes des contrats de réassurance, avec un 

plancher de zéro, relevant des activités vie. 

C0030/R0060 Autre assurance des véhicules à 

moteur et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Meilleure estimation et PT 

calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités non-vie 

Il s'agit des provisions techniques pour autre assurance des 

véhicules à moteur et la réassurance proportionnelle y 

afférente, sans marge de risque, après déduction des 

montants recouvrables au titre des contrats de réassurance 

et des véhicules de titrisation, avec un plancher de zéro, 

relevant des activités non-vie. 

C0040/R0060 Autre assurance des véhicules à 

moteur et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Primes émises au cours des 12 

derniers mois, nettes (de la 

réassurance) - Activités non-vie 

Il s'agit des primes émises pour autre assurance des 

véhicules à moteur et la réassurance proportionnelle y 

afférente au cours des 12 derniers mois (glissants), après 

déduction des primes des contrats de réassurance, avec un 

plancher de zéro, relevant des activités non-vie. 

C0050/R0060 Autre assurance des véhicules à 

moteur et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Meilleure estimation et PT 

calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités vie 

Il s'agit des provisions techniques pour autre assurance des 

véhicules à moteur et la réassurance proportionnelle y 

afférente, sans marge de risque, après déduction des 

montants recouvrables au titre des contrats de réassurance 

et des véhicules de titrisation, avec un plancher de zéro, 

relevant des activités vie. 

C0060/R0060 Autre assurance des véhicules à 

moteur et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Primes émises au cours des 12 

derniers mois, nettes (de la 

réassurance) - Activités vie 

Il s'agit des primes émises pour autre assurance des 

véhicules à moteur et la réassurance proportionnelle y 

afférente au cours des 12 derniers mois (glissants), après 

déduction des primes des contrats de réassurance, avec un 

plancher de zéro, relevant des activités vie. 



C0030/R0070 Assurance maritime, aérienne 

et transport et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Meilleure estimation et PT 

calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités non-vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance 

maritime, aérienne et transport et la réassurance 

proportionnelle y afférente, sans marge de risque, après 

déduction des montants recouvrables au titre des contrats de 

réassurance et des véhicules de titrisation, avec un plancher 

de zéro, relevant des activités non-vie. 

C0040/R0070 Assurance maritime, aérienne 

et transport et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Primes émises au cours des 12 

derniers mois, nettes (de la 

réassurance) - Activités non-vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance maritime, 

aérienne et transport et la réassurance proportionnelle y 

afférente au cours des 12 derniers mois (glissants), après 

déduction des primes des contrats de réassurance, avec un 

plancher de zéro, relevant des activités non-vie. 

C0050/R0070 Assurance maritime, aérienne 

et transport et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Meilleure estimation et PT 

calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance 

maritime, aérienne et transport et la réassurance 

proportionnelle y afférente, sans marge de risque, après 

déduction des montants recouvrables au titre des contrats de 

réassurance et des véhicules de titrisation, avec un plancher 

de zéro, relevant des activités vie. 

C0060/R0070 Assurance maritime, aérienne 

et transport et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Primes émises au cours des 12 

derniers mois, nettes (de la 

réassurance) - Activités vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance maritime, 

aérienne et transport et la réassurance proportionnelle y 

afférente au cours des 12 derniers mois (glissants), après 

déduction des primes des contrats de réassurance, avec un 

plancher de zéro, relevant des activités vie. 

C0030/R0080 Assurance incendie et autres 

dommages aux biens et 

réassurance proportionnelle y 

afférente - Meilleure estimation 

et PT calculées comme un tout, 

nettes (de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités non-vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance incendie 

et autres dommages aux biens et la réassurance 

proportionnelle y afférente, sans marge de risque, après 

déduction des montants recouvrables au titre des contrats de 

réassurance et des véhicules de titrisation, avec un plancher 

de zéro, relevant des activités non-vie. 

C0040/R0080 Assurance incendie et autres 

dommages aux biens et 

réassurance proportionnelle y 

afférente - Primes émises au 

cours des 12 derniers mois, 

nettes (de la réassurance) - 

Activités non-vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance incendie et 

autres dommages aux biens et la réassurance 

proportionnelle y afférente au cours des 12 derniers mois 

(glissants), après déduction des primes des contrats de 

réassurance, avec un plancher de zéro, relevant des activités 

non-vie. 

C0050/R0080 Assurance incendie et autres 

dommages aux biens et 

réassurance proportionnelle y 

afférente - Meilleure estimation 

et PT calculées comme un tout, 

nettes (de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance incendie 

et autres dommages aux biens et la réassurance 

proportionnelle y afférente, sans marge de risque, après 

déduction des montants recouvrables au titre des contrats de 

réassurance et des véhicules de titrisation, avec un plancher 

de zéro, relevant des activités vie. 

C0060/R0080 Assurance incendie et autres 

dommages aux biens et 

réassurance proportionnelle y 

afférente - Primes émises au 

cours des 12 derniers mois, 

nettes (de la réassurance) - 

Activités vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance incendie et 

autres dommages aux biens et la réassurance 

proportionnelle y afférente au cours des 12 derniers mois 

(glissants), après déduction des primes des contrats de 

réassurance, avec un plancher de zéro, relevant des activités 

vie. 



C0030/R0090 Assurance de responsabilité 

civile générale et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Meilleure estimation et PT 

calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités non-vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance de 

responsabilité civile générale et la réassurance 

proportionnelle y afférente, sans marge de risque, après 

déduction des montants recouvrables au titre des contrats de 

réassurance et des véhicules de titrisation, avec un plancher 

de zéro, relevant des activités non-vie. 

C0040/R0090 Assurance de responsabilité 

civile générale et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Primes émises au cours des 12 

derniers mois, nettes (de la 

réassurance) - Activités non-vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance de responsabilité 

civile générale et la réassurance proportionnelle y afférente 

au cours des 12 derniers mois (glissants), après déduction 

des primes des contrats de réassurance, avec un plancher de 

zéro, relevant des activités non-vie. 

C0050/R0090 Assurance de responsabilité 

civile générale et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Meilleure estimation et PT 

calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance de 

responsabilité civile générale et la réassurance 

proportionnelle y afférente, sans marge de risque, après 

déduction des montants recouvrables au titre des contrats de 

réassurance et des véhicules de titrisation, avec un plancher 

de zéro, relevant des activités vie. 

C0060/R0090 Assurance de responsabilité 

civile générale et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Primes émises au cours des 12 

derniers mois, nettes (de la 

réassurance) - Activités vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance de responsabilité 

civile générale et la réassurance proportionnelle y afférente 

au cours des 12 derniers mois (glissants), après déduction 

des primes des contrats de réassurance, avec un plancher de 

zéro, relevant des activités vie. 

C0030/R0100 Assurance crédit et 

cautionnement et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Meilleure estimation et PT 

calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités non-vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance crédit et 

cautionnement et la réassurance proportionnelle y afférente, 

sans marge de risque, après déduction des montants 

recouvrables au titre des contrats de réassurance et des 

véhicules de titrisation, avec un plancher de zéro, relevant 

des activités non-vie. 

C0040/R0100 Assurance crédit et 

cautionnement et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Primes émises au cours des 12 

derniers mois, nettes (de la 

réassurance) - Activités non-vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance crédit et 

cautionnement et la réassurance proportionnelle y afférente 

au cours des 12 derniers mois (glissants), après déduction 

des primes des contrats de réassurance, avec un plancher de 

zéro, relevant des activités non-vie. 

C0050/R0100 Assurance crédit et 

cautionnement et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Meilleure estimation et PT 

calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance crédit et 

cautionnement et la réassurance proportionnelle y afférente, 

sans marge de risque, après déduction des montants 

recouvrables au titre des contrats de réassurance et des 

véhicules de titrisation, avec un plancher de zéro, relevant 

des activités vie. 

C0060/R0100 Assurance crédit et 

cautionnement et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Primes émises au cours des 12 

derniers mois, nettes (de la 

réassurance) - Activités vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance crédit et 

cautionnement et la réassurance proportionnelle y afférente 

au cours des 12 derniers mois (glissants), après déduction 

des primes des contrats de réassurance, avec un plancher de 

zéro, relevant des activités vie. 



C0030/R0110 Assurance de protection 

juridique et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Meilleure estimation et PT 

calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités non-vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance de 

protection juridique et la réassurance proportionnelle y 

afférente, sans marge de risque, après déduction des 

montants recouvrables au titre des contrats de réassurance 

et des véhicules de titrisation, avec un plancher de zéro, 

relevant des activités non-vie. 

C0040/R0110 Assurance de protection 

juridique et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Primes émises au cours des 12 

derniers mois, nettes (de la 

réassurance) - Activités non-vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance de protection 

juridique et la réassurance proportionnelle y afférente au 

cours des 12 derniers mois (glissants), après déduction des 

primes des contrats de réassurance, avec un plancher de 

zéro, relevant des activités non-vie. 

C0050/R0110 Assurance de protection 

juridique et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Meilleure estimation et PT 

calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance de 

protection juridique et la réassurance proportionnelle y 

afférente, sans marge de risque, après déduction des 

montants recouvrables au titre des contrats de réassurance 

et des véhicules de titrisation, avec un plancher de zéro, 

relevant des activités vie. 

C0060/R0110 Assurance de protection 

juridique et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Primes émises au cours des 12 

derniers mois, nettes (de la 

réassurance) - Activités vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance de protection 

juridique et la réassurance proportionnelle y afférente au 

cours des 12 derniers mois (glissants), après déduction des 

primes des contrats de réassurance, avec un plancher de 

zéro, relevant des activités vie. 

C0030/R0120 Assurance assistance et 

réassurance proportionnelle y 

afférente - Meilleure estimation 

et PT calculées comme un tout, 

nettes (de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités non-vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance 

assistance et la réassurance proportionnelle y afférente, sans 

marge de risque, après déduction des montants recouvrables 

au titre des contrats de réassurance et des véhicules de 

titrisation, avec un plancher de zéro, relevant des activités 

non-vie. 

C0040/R0120 Assurance assistance et 

réassurance proportionnelle y 

afférente - Primes émises au 

cours des 12 derniers mois, 

nettes (de la réassurance) - 

Activités non-vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance assistance et la 

réassurance proportionnelle y afférente au cours des 12 

derniers mois (glissants), après déduction des primes des 

contrats de réassurance, avec un plancher de zéro, relevant 

des activités non-vie. 

C0050/R0120 Assurance assistance et 

réassurance proportionnelle y 

afférente - Meilleure estimation 

et PT calculées comme un tout, 

nettes (de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance 

assistance et la réassurance proportionnelle y afférente, sans 

marge de risque, après déduction des montants recouvrables 

au titre des contrats de réassurance et des véhicules de 

titrisation, avec un plancher de zéro, relevant des activités 

vie. 

C0060/R0120 Assurance assistance et 

réassurance proportionnelle y 

afférente - Primes émises au 

cours des 12 derniers mois, 

nettes (de la réassurance) - 

Activités vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance assistance et la 

réassurance proportionnelle y afférente au cours des 12 

derniers mois (glissants), après déduction des primes des 

contrats de réassurance, avec un plancher de zéro, relevant 

des activités vie. 



C0030/R0130 Assurance pertes pécuniaires 

diverses et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Meilleure estimation et PT 

calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités non-vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance pertes 

pécuniaires diverses et la réassurance proportionnelle y 

afférente, sans marge de risque, après déduction des 

montants recouvrables au titre des contrats de réassurance 

et des véhicules de titrisation, avec un plancher de zéro, 

relevant des activités non-vie. 

C0040/R0130 Assurance pertes pécuniaires 

diverses et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Primes émises au cours des 12 

derniers mois, nettes (de la 

réassurance) - Activités non-vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance pertes 

pécuniaires diverses et la réassurance proportionnelle y 

afférente au cours des 12 derniers mois (glissants), après 

déduction des primes des contrats de réassurance, avec un 

plancher de zéro, relevant des activités non-vie. 

C0050/R0130 Assurance pertes pécuniaires 

diverses et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Meilleure estimation et PT 

calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités vie 

Il s'agit des provisions techniques pour l'assurance pertes 

pécuniaires diverses et la réassurance proportionnelle y 

afférente, sans marge de risque, après déduction des 

montants recouvrables au titre des contrats de réassurance 

et des véhicules de titrisation, avec un plancher de zéro, 

relevant des activités vie. 

C0060/R0130 Assurance pertes pécuniaires 

diverses et réassurance 

proportionnelle y afférente - 

Primes émises au cours des 12 

derniers mois, nettes (de la 

réassurance) - Activités vie 

Il s'agit des primes émises pour l'assurance pertes 

pécuniaires diverses et la réassurance proportionnelle y 

afférente au cours des 12 derniers mois (glissants), après 

déduction des primes des contrats de réassurance, avec un 

plancher de zéro, relevant des activités vie. 

C0030/R0140 Réassurance santé non 

proportionnelle - Meilleure 

estimation et PT calculées 

comme un tout, nettes (de la 

réassurance / des véhicules de 

titrisation) - Activités non-vie 

Il s'agit des provisions techniques pour la réassurance santé 

non proportionnelle, sans marge de risque, après déduction 

des montants recouvrables au titre des contrats de 

réassurance et des véhicules de titrisation, avec un plancher 

de zéro, relevant des activités non-vie. 

C0040/R0140 Réassurance santé non 

proportionnelle - Primes émises 

au cours des 12 derniers mois, 

nettes (de la réassurance) - 

Activités non-vie 

Il s'agit des primes émises pour la réassurance santé non 

proportionnelle au cours des 12 derniers mois (glissants), 

après déduction des primes des contrats de réassurance, 

avec un plancher de zéro, relevant des activités non-vie. 

C0050/R0140 Réassurance santé non 

proportionnelle - Meilleure 

estimation et PT calculées 

comme un tout, nettes (de la 

réassurance / des véhicules de 

titrisation) - Activités vie 

Il s'agit des provisions techniques pour la réassurance santé 

non proportionnelle, sans marge de risque, après déduction 

des montants recouvrables au titre des contrats de 

réassurance et des véhicules de titrisation, avec un plancher 

de zéro, relevant des activités vie. 

C0060/R0140 Réassurance santé non 

proportionnelle - Primes émises 

au cours des 12 derniers mois, 

nettes (de la réassurance) - 

Activités vie 

Il s'agit des primes émises pour la réassurance santé non 

proportionnelle au cours des 12 derniers mois (glissants), 

après déduction des primes des contrats de réassurance, 

avec un plancher de zéro, relevant des activités vie. 

C0030/R0150 Réassurance accidents non 

proportionnelle - Meilleure 

estimation et PT calculées 

comme un tout, nettes (de la 

réassurance / des véhicules de 

titrisation) - Activités non-vie 

Il s'agit des provisions techniques pour la réassurance 

accidents non proportionnelle, sans marge de risque, après 

déduction des montants recouvrables au titre des contrats de 

réassurance et des véhicules de titrisation, avec un plancher 

de zéro, relevant des activités non-vie. 



C0040/R0150 Réassurance accidents non 

proportionnelle - Primes émises 

au cours des 12 derniers mois, 

nettes (de la réassurance) - 

Activités non-vie 

Il s'agit des primes émises pour la réassurance accidents non 

proportionnelle au cours des 12 derniers mois (glissants), 

après déduction des primes des contrats de réassurance, 

avec un plancher de zéro, relevant des activités non-vie. 

C0050/R0150 Réassurance accidents non 

proportionnelle - Meilleure 

estimation et PT calculées 

comme un tout, nettes (de la 

réassurance / des véhicules de 

titrisation) - Activités vie 

Il s'agit des provisions techniques pour la réassurance 

accidents non proportionnelle, sans marge de risque, après 

déduction des montants recouvrables au titre des contrats de 

réassurance et des véhicules de titrisation, avec un plancher 

de zéro, relevant des activités vie. 

C0060/R0150 Réassurance accidents non 

proportionnelle - Primes émises 

au cours des 12 derniers mois, 

nettes (de la réassurance) - 

Activités vie 

Il s'agit des primes émises pour la réassurance accidents non 

proportionnelle au cours des 12 derniers mois (glissants), 

après déduction des primes des contrats de réassurance, 

avec un plancher de zéro, relevant des activités vie. 

C0030/R0160 Réassurance maritime, aérienne 

et transport non proportionnelle 

- Meilleure estimation et PT 

calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités non-vie 

Il s'agit des provisions techniques pour la réassurance 

maritime, aérienne et transport non proportionnelle, sans 

marge de risque, après déduction des montants recouvrables 

au titre des contrats de réassurance et des véhicules de 

titrisation, avec un plancher de zéro, relevant des activités 

non-vie. 

C0040/R0160 Réassurance maritime, aérienne 

et transport non proportionnelle 

- Primes émises au cours des 

12 derniers mois, nettes (de la 

réassurance) - Activités non-vie 

Il s'agit des primes émises pour la réassurance maritime, 

aérienne et transport non proportionnelle au cours des 12 

derniers mois (glissants), après déduction des primes des 

contrats de réassurance, avec un plancher de zéro, relevant 

des activités non-vie. 

C0050/R0160 Réassurance maritime, aérienne 

et transport non proportionnelle 

- Meilleure estimation et PT 

calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités vie 

Il s'agit des provisions techniques pour la réassurance 

maritime, aérienne et transport non proportionnelle, sans 

marge de risque, après déduction des montants recouvrables 

au titre des contrats de réassurance et des véhicules de 

titrisation, avec un plancher de zéro, relevant des activités 

vie. 

C0060/R0160 Réassurance maritime, aérienne 

et transport non proportionnelle 

- Primes émises au cours des 

12 derniers mois, nettes (de la 

réassurance) - Activités vie 

Il s'agit des primes émises pour la réassurance maritime, 

aérienne et transport non proportionnelle au cours des 12 

derniers mois (glissants), après déduction des primes des 

contrats de réassurance, avec un plancher de zéro, relevant 

des activités vie. 

C0030/R0170 Réassurance dommages non 

proportionnelle - Meilleure 

estimation et PT calculées 

comme un tout, nettes (de la 

réassurance / des véhicules de 

titrisation) - Activités non-vie 

Il s'agit des provisions techniques pour la réassurance 

dommages non proportionnelle, sans marge de risque, après 

déduction des montants recouvrables au titre des contrats de 

réassurance et des véhicules de titrisation, avec un plancher 

de zéro, relevant des activités non-vie. 

C0040/R0170 Réassurance dommages non 

proportionnelle - Primes émises 

au cours des 12 derniers mois, 

nettes (de la réassurance) - 

Activités non-vie 

Il s'agit des primes émises pour la réassurance dommages 

non proportionnelle au cours des 12 derniers mois 

(glissants), après déduction des primes des contrats de 

réassurance, avec un plancher de zéro, relevant des activités 

non-vie. 

C0050/R0170 Réassurance dommages non 

proportionnelle - Meilleure 

estimation et PT calculées 

comme un tout, nettes (de la 

réassurance / des véhicules de 

titrisation) - Activités vie 

Il s'agit des provisions techniques pour la réassurance 

dommages non proportionnelle, sans marge de risque, après 

déduction des montants recouvrables au titre des contrats de 

réassurance et des véhicules de titrisation, avec un plancher 

de zéro, relevant des activités vie. 



C0060/R0170 Réassurance dommages non 

proportionnelle - Primes émises 

au cours des 12 derniers mois, 

nettes (de la réassurance) - 

Activités vie 

Il s'agit des primes émises pour la réassurance dommages 

non proportionnelle au cours des 12 derniers mois 

(glissants), après déduction des primes des contrats de 

réassurance, avec un plancher de zéro, relevant des activités 

vie. 

C0070/R0200  Terme de la formule linéaire 

pour les engagements 

d’assurance et de réassurance 

non-vie - Résultat MCR(L,NL)  

Il s’agit du terme de la formule linéaire pour les 

engagements d’assurance et de réassurance vie relevant des 

activités d’assurance non-vie, calculé conformément à 

l’article 252, paragraphes 4 et 5, du règlement délégué (UE) 

2015/35.  

C0080/R0200  Terme de la formule linéaire 

pour les engagements 

d’assurance et de réassurance 

vie - Résultat MCR(L,L)  

Il s’agit du terme de la formule linéaire pour les 

engagements d’assurance et de réassurance vie relevant des 

activités d’assurance vie, calculé conformément à l’article 

252, paragraphes 9 et 10, du règlement délégué (UE) 

2015/35.  

C0090/R0210  Engagements avec 

participation aux bénéfices  

– Prestations garanties - 

Meilleure estimation et PT 

calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités non- vie  

Il s’agit des provisions techniques sans marge de risque 

pour les prestations garanties des engagements d’assurance 

vie avec participation aux bénéfices, après déduction des 

montants recouvrables au titre des contrats de réassurance 

et des véhicules de titrisation, avec un plancher de zéro, 

relevant des activités non-vie, et des provisions techniques 

sans marge de risque pour les engagements de réassurance 

dont les engagements d’assurance sous-jacents prévoient 

une participation aux bénéfices, après déduction des 

montants recouvrables au titre des contrats de réassurance 

et des véhicules de titrisation, avec un plancher de zéro, 

relevant des activités non-vie.  

C0110/R0210  Engagements avec 

participation aux bénéfices  

– Prestations garanties - 

Meilleure estimation et PT 

calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités vie  

Il s’agit des provisions techniques sans marge de risque 

pour les prestations garanties des engagements d’assurance 

vie avec participation aux bénéfices, après déduction des 

montants recouvrables au titre des contrats de réassurance 

et des véhicules de titrisation, avec un plancher de zéro, 

relevant des activités vie, et des provisions techniques sans 

marge de risque pour les engagements de réassurance dont 

les engagements d’assurance sous-jacents prévoient une 

participation aux bénéfices, après déduction des montants 

recouvrables au titre des contrats de réassurance et des 

véhicules de titrisation, avec un plancher de zéro, relevant 

des activités vie.  

C0090/R0220  Engagements avec 

participation aux bénéfices  

– Prestations discrétionnaires 

futures - Meilleure estimation 

et PT calculées comme un tout, 

nettes (de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités non- vie  

Il s’agit des provisions techniques sans marge de risque 

pour les prestations discrétionnaires futures des 

engagements d’assurance vie avec participation aux 

bénéfices, après déduction des montants recouvrables au 

titre des contrats de réassurance et des véhicules de 

titrisation, avec un plancher de zéro, relevant des activités 

non-vie.  

C0110/R0220  Engagements avec 

participation aux bénéfices  

– Prestations discrétionnaires 

futures - Meilleure estimation 

et PT calculées comme un tout, 

nettes (de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités vie  

Il s’agit des provisions techniques sans marge de risque 

pour les prestations discrétionnaires futures des 

engagements d’assurance vie avec participation aux 

bénéfices, après déduction des montants recouvrables au 

titre des contrats de réassurance et des véhicules de 

titrisation, avec un plancher de zéro, relevant des activités 

vie.  



C0090/R0230  Engagements d’assurance 

indexée et en unités de compte 

- Meilleure estimation et PT 

calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) - 

Activités non-vie  

Il s’agit des provisions techniques sans marge de risque 

pour les engagements d’assurance vie indexée et en unités 

de compte et les engagements de réassurance se rapportant 

à ces engagements d’assurance, après déduction des 

montants recouvrables au titre des contrats de réassurance 

et des véhicules de titrisation, avec un plancher de zéro, 

relevant des activités non-vie.  

C0110/R0230  Engagements d’assurance 

indexée et en unités de compte 

- Meilleure estimation et PT 

calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 

véhicules de titrisation) -  

Activités vie  

Il s’agit des provisions techniques sans marge de risque 

pour les engagements d’assurance vie indexée et en unités 

de compte et les engagements de réassurance se rapportant 

à ces engagements d’assurance, après déduction des 

montants recouvrables au titre des contrats de réassurance 

et des véhicules de titrisation, avec un plancher de zéro, 

relevant des activités vie.  

C0090/R0240  Autres engagements de 

(ré)assurance vie et de 

(ré)assurance santé - Meilleure 

estimation et PT calculées 

comme un tout, nettes (de la 

réassurance / des véhicules de 

titrisation) - Activités non- vie  

Il s’agit des provisions techniques sans marge de risque 

pour les autres engagements d’assurance vie et les 

engagements de réassurance se rapportant à ces 

engagements d’assurance, après déduction des montants 

recouvrables au titre des contrats de réassurance et des 

véhicules de titrisation, avec un plancher de zéro, relevant 

des activités non-vie.  

C0110/R0240  Autres engagements de 

(ré)assurance vie et de 

(ré)assurance santé - Meilleure 

estimation et PT calculées 

comme un tout, nettes (de la 

réassurance / des véhicules de  

titrisation) - Activités vie  

Il s’agit des provisions techniques sans marge de risque 

pour les autres engagements d’assurance vie et les 

engagements de réassurance se rapportant à ces 

engagements d’assurance, après déduction des montants 

recouvrables au titre des contrats de réassurance et des 

véhicules de titrisation, avec un plancher de zéro, relevant 

des activités vie.  

C0100/R0250 Montant total du capital sous 

risque pour tous les 

engagements de (ré)assurance 

vie — Montant total du capital 

sous risque net (de la 

réassurance/ des véhicules de 

titrisation) — Activités non-vie 

Il s'agit du montant total du capital sous risque, c'est-à-dire 

la somme, pour l'ensemble des contrats donnant lieu à des 

engagements d'assurance ou de réassurance vie, du montant 

le plus élevé que l'entreprise d'assurance paierait en cas de 

décès ou d'invalidité des personnes assurées au titre du 

contrat, après déduction des montants recouvrables au titre 

des contrats de réassurance et des véhicules de titrisation 

dans un tel cas, et de la valeur actuelle attendue des rentes à 

verser en cas de décès ou d'invalidité, diminuée de la 

meilleure estimation nette, avec un plancher de zéro, 

relevant des activités non-vie. 

C0120/R0250 Montant total du capital sous 

risque pour tous les 

engagements de (ré)assurance 

vie — Montant total du capital 

sous risque net (de la 

réassurance/ des véhicules de 

titrisation) — Activités vie 

Il s'agit du montant total du capital sous risque, c'est-à-dire 

la somme, pour l'ensemble des contrats donnant lieu à des 

engagements d'assurance ou de réassurance vie, du montant 

le plus élevé que l'entreprise d'assurance paierait en cas de 

décès ou d'invalidité des personnes assurées au titre du 

contrat, après déduction des montants recouvrables au titre 

des contrats de réassurance et des véhicules de titrisation 

dans un tel cas, et de la valeur actuelle attendue des rentes à 

verser en cas de décès ou d'invalidité, diminuée de la 

meilleure estimation nette, avec un plancher de zéro, 

relevant des activités vie. 

C0130/R0300  Calcul du MCR global - MCR 

linéaire  

Le minimum de capital requis linéaire est égal à la somme 

du terme de la formule linéaire du MCR pour l’assurance et 

la réassurance non-vie et du terme de la formule linéaire du 

MCR pour l’assurance et la réassurance vie calculée 

conformément à l’article 249 du règlement délégué (UE) 

2015/35.  



C0130/R0310  Calcul du MCR global - SCR  Il s’agit du dernier SCR calculé et communiqué 

conformément aux articles 103 à 127 de la directive 

2009/138/CE, qui peut être soit le SCR calculé 

annuellement, soit un SCR plus récent s’il a dû être 

recalculé (par exemple en raison d’un changement du profil 

de risque), majoré de l’exigence de capital supplémentaire. 

Les entreprises qui utilisent un modèle interne ou un modèle 

interne partiel pour calculer le SCR doivent faire référence 

au SCR correspondant, excepté lorsqu’en vertu de l’article 

129, paragraphe 3, de la directive 2009/138/CE, l’autorité 

de contrôle nationale exige de se référer à la formule 

standard.  

C0130/R0320  Calcul du MCR global - 

Plafond du MCR  

Il correspond à 45 % du SCR majoré de toute exigence de 

capital supplémentaire, conformément à l’article 129, 

paragraphe 3, de la directive 2009/138/CE.  

C0130/R0330  Calcul du MCR global - 

Plancher du MCR  

Il correspond à 25 % du SCR majoré de toute exigence de 

capital supplémentaire, conformément à l’article 129, 

paragraphe 3, de la directive 2009/138/CE.  

C0130/R0340  Calcul du MCR global - MCR 

combiné  

Il s’agit du résultat du calcul du terme de la formule effectué 

conformément à l’article 248, paragraphe 2, du règlement 

délégué (UE) 2015/35.  

C0130/R0350  Calcul du MCR global — Seuil 

plancher absolu du MCR  

Il se calcule conformément à l’article 129, paragraphe 1, 

point d), de la directive 2009/138/CE et à l’article 253 du 

règlement délégué (UE) 2015/35.  

C0130/R0400  Minimum de capital requis  Il s’agit du résultat du calcul du terme de la formule effectué 

conformément à l’article 248, paragraphe 1, du règlement 

délégué (UE) 2015/35.  

C0140/R0500  Calcul du montant notionnel du 

MCR en non- vie et en vie — 

Montant notionnel du MCR 

linéaire - Activités non-vie  

Il se calcule conformément à l’article 252, paragraphe 3, du 

règlement délégué (UE) 2015/35.  

C0150/R0500  Calcul du montant notionnel du 

MCR en non- vie et en vie — 

Montant notionnel du MCR 

linéaire - Activités vie  

Il se calcule conformément à l’article 252, paragraphe 9, du 

règlement délégué (UE) 2015/35.  

C0140/R0510  Calcul du montant notionnel du 

MCR en non- vie et en vie — 

Montant notionnel du SCR 

hors capital supplémentaire 

(calcul annuel ou dernier 

calcul) - Activités non-vie  

Il s’agit du montant notionnel du dernier SCR calculé et 

communiqué conformément aux articles 103 à 127 de la 

directive 2009/138/CE, qui peut être soit le SCR calculé 

annuellement, soit un SCR plus récent s’il a dû être 

recalculé (par exemple en raison d’un changement du profil 

de risque), hors exigence de capital supplémentaire. Les 

entreprises qui utilisent un modèle interne ou un modèle 

interne partiel pour calculer le SCR doivent faire référence 

au SCR correspondant, excepté lorsqu’en vertu de l’article 

129, paragraphe 3, de la directive 2009/138/CE, l’autorité 

de contrôle nationale exige de se référer à la formule 

standard.   

C0150/R0510  Calcul du montant notionnel du 

MCR en non- vie et en vie — 

Montant notionnel du SCR 

hors capital supplémentaire 

(calcul annuel ou dernier 

calcul) - Activités vie  

Il s’agit du montant notionnel du dernier SCR calculé et 

communiqué conformément aux articles 103 à 127 de la 

directive 2009/138/CE, qui peut être soit le SCR calculé 

annuellement, soit un SCR plus récent s’il a dû être 

recalculé (par exemple en raison d’un changement du profil 

de risque), hors exigence de capital supplémentaire. Les 

entreprises qui utilisent un modèle interne ou un modèle 

interne partiel pour calculer le SCR doivent faire référence 

au SCR correspondant, excepté lorsqu’en vertu de l’article 

129, paragraphe 3, de la directive 2009/138/CE, l’autorité 

de contrôle nationale exige de se référer à la formule 

standard.  



C0140/R0520  Calcul du montant notionnel du 

MCR en non- vie et en vie — 

Plafond du montant notionnel 

du MCR - Activités non-vie  

Il correspond à 45 % du montant notionnel du SCR en non-

vie majoré de l’exigence de capital supplémentaire en non-

vie, conformément à l’article 129, paragraphe 3, de la 

directive 2009/138/CE.  

C0150/R0520  Calcul du montant notionnel du 

MCR en non- vie et en vie — 

Plafond du montant notionnel 

du MCR - Activités vie  

Il correspond à 45 % du montant notionnel du SCR en vie 

majoré de l’exigence de capital supplémentaire en vie, 

conformément à l’article 129, paragraphe 3, de la directive 

2009/138/CE.  

C0140/R0530  Calcul du montant notionnel du 

MCR en non- vie et en vie — 

Plancher du montant notionnel 

du MCR - Activités non-vie  

Il correspond à 25 % du montant notionnel du SCR en non-

vie majoré de l’exigence de capital supplémentaire en non-

vie, conformément à l’article 129, paragraphe 3, de la 

directive 2009/138/CE.  

C0150/R0530  Calcul du montant notionnel du 

MCR en non- vie et en vie — 

Plancher du montant notionnel 

du MCR - Activités vie  

Il correspond à 25 % du montant notionnel du SCR en vie 

majoré de l’exigence de capital supplémentaire en vie, 

conformément à l’article 129, paragraphe 3, de la directive 

2009/138/CE.  

C0140/R0540  Calcul du montant notionnel du 

MCR en non- vie et en vie — 

Montant notionnel du MCR 

combiné - Activités non-vie  

Il se calcule conformément à l’article 252, paragraphe 3, du 

règlement délégué (UE) 2015/35.  

C0150/R0540  Calcul du montant notionnel du 

MCR en non- vie et en vie — 

Montant notionnel du MCR  

combiné - Activités vie  

Il se calcule conformément à l’article 252, paragraphe 8, du 

règlement délégué (UE) 2015/35.  

C0140/R0550  Calcul du montant notionnel du 

MCR en non- vie et en vie — 

Seuil plancher absolu du 

montant notionnel du MCR - 

Activités non-vie  

Il s’agit du montant défini à l’article 129, paragraphe 1, 

point d) i), de la directive 2009/138/CE avant de prendre en 

compte l’article 253 du règlement délégué(UE) 2015/35.  

C0150/R0550  Calcul du montant notionnel du 

MCR en non- vie et en vie — 

Seuil plancher absolu du 

montant notionnel du MCR - 

Activités vie  

Il s’agit du montant défini à l’article 129, paragraphe 1, 

point d) ii), de la directive 2009/138/CE avant de prendre 

ne compte l’article 253 du règlement délégué(UE) 2015/35.  

C0140/R0560  Calcul du montant notionnel du 

MCR en non- vie et en vie — 

Montant notionnel du MCR 

combiné - Activités non- vie  

Il s’agit du montant notionnel du MCR en non-vie calculé 

conformément à l’article 252, paragraphe 2, du règlement 

délégué (UE) 2015/35.  

C0150/R0560  Calcul du montant notionnel du 

MCR en non- vie et en vie — 

Montant notionnel du MCR -  

Activités vie  

Il s’agit du montant notionnel du MCR en vie calculé 

conformément à l’article 252, paragraphe 7, du règlement 

délégué (UE) 2015/35.  

 


